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NOTICE EXPLICATIVE 
SIV - DEMANDE D’HABILITATION: 

EXTRACTION DU CERTIFICAT 
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Pour pouvoir procéder à l’immatriculation des véhicules avec le SIV, vous devez 
conclure une convention d’habilitation et/ou d’agrément.  

Les formulaires correspondant à ces conventions sont disponibles à la page 
suivante: https://habilitation-siv.interieur.gouv.fr 

Dans ces formulaires, vous devez renseigner vos coo rdonnées et « charger » 
votre certificat électronique Certigreffe.  

Pour vous guider dans cette manipulation, nous avon s mis à votre disposition 
cette notice explicative. 

 

1. Insérez votre certificat Certigreffe  
2. Veuillez vous rendre sur notre site : http://www.certigreffe.fr 

 

 
 

3. Accédez à la rubrique « Espace client sécurisé »  
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4. Sélectionnez le certificat : AC CERTEUROPE ADVANCED CA V3  
5. Cliquez sur « Informations sur votre certificat »  

 

 

6. Cliquez sur « Téléchargez votre certificat »  
 

 

 

7. Cliquez sur « Enregistrer » 
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8. Sélectionnez le bureau 
 

 
 
 
Il s’agit du fichier que l’on vous demande de charger dans les conventions (demande 
d’habilitation et/ou d’agrément) pour le SIV. 
 
Vous n’avez plus qu’à aller récupérer ce fichier sur votre bureau en cliquant sur 
«Parcourir». 


